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instance, présentées par la Cour et le Tribunal, conformément à l’article 64 du statut de 

la Cour 



 

FR 2   FR 

2006/0813(CNS) 

AVIS DE LA COMMISSION 

au titre de l’article 245, deuxième alinéa, du traité CE 
sur les demandes de modification de l’article 29 du règlement de procédure de la Cour 

de Justice et de l’article 35 du règlement de procédure du Tribunal de première 
instance, présentées par la Cour et le Tribunal, conformément à l’article 64 du statut de 

la Cour 

Les modifications demandées par la Cour de justice1 et par le Tribunal de première instance2 
visent à inclure le bulgare et le roumain parmi les langues de procédure de la Cour et du 
Tribunal. 

Ces modifications d’ordre purement technique n’appellent aucune observation de la part de la 
Commission. 

La Commission marque dès lors son accord sur les textes proposés par la Cour de justice et le 
Tribunal de première instance. 

                                                 
1 Doc. 15712/06 JUR 446 COUR 57 
2 Doc. 15715/06 JUR 447 COUR 58 


